
            DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 

 

PROCES-VERBAL DE LA COMMISSION REGLEMENTS ET 
CONTENTIEUX 

 

Réunion du lundi 13 novembre 2023 

Présidence : M. Alain Crach 
Présents : Mme Monique Balsan, MM. Yves Kervennal – Guy Michelier – Francis Pascuito – Gilles 
Phocas 
Absents excusés : MM. Joseph Cardoville – Frédéric Caceres 
 
Assiste à la réunion : M. Cédric Bayad, juriste 
 
Le procès-verbal de la réunion du 6 novembre 2023 a été approuvé à l’unanimité. 
 

Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel dans les conditions de forme et de 

délais prévues aux articles 188 à 190 des Règlements Généraux de la Fédération Française de 

Football. 

JOURNEE DU 5 NOVEMBRE 2023 

M. ARCEAUX 2 / ASPTT LUNEL 1 

26548398 – Dé partéméntal 3 (A) du 5 novémbré 2023 
 
Ré sérvés d’avant-match dé M. ARCEAUX 2 sur la participation ét la qualification d’un jouéur dé 
ASPTT LUNEL 1 dont la licéncé a é té  énrégistré é moins dé 4 jours francs avant lé jour dé la 
réncontré. 
 
La Commission prénd connaissancé dés ré sérvés confirmé és pour lés diré récévablés én la 
formé. 
Il réssort dés fichiérs dé la LFO qué lé jouéur K a participé  a  la réncontré én rubriqué. Cé jouéur 
ést titulairé d’uné licéncé nouvéllé énrégistré é lé 26/10/2023, qualification lé 31/10/2023. 
 
L’articlé 89 dés Ré gléménts Gé né raux dé la F.F.F. pré voit qué « Tout joueur, en compétition de 
District, est qualifié à l’issue d’un délai de 4 jours calendaires à compter du lendemain de 
l’enregistrement de sa licence ». 
 
Cé jouéur é tait donc qualifié  pour la réncontré én rubriqué a  laquéllé il pouvait préndré part. 
 
Par cés motifs, 
La Commission jugéant én prémiér réssort, 
Dit : 

- Rejeter les réserves de M. ARCEAUX 2 comme non fondées 
- Porter au débit de ARCEAUX MONTPELLIER (528675) le droit de confirmation de 30€ 

(article 186-1 des Règlements Généraux de la F.F.F. & JO n°2 du 21 juillet 2023). 

 
Transmét lé dossiér a  la Commission compé ténté aux fins d’homologation. 
 



            DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 

 

La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Générale d’Appel du District de 
l’Hérault de Football dans un délai de sept jours à compter du lendemain du jour de la notification 
de la décision selon les conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la 
F.F.F. 

*** 
MIDI LIROU CAPESTANG 1 / ST THIBERY SC 2 

26573906 – Dé partéméntal 3 (D) du 5 novémbré 2023 
 
Dossiér én suspéns. 
 

*** 

JOURNEE DU 12 NOVEMBRE 2023 

SUSSARGUES FC 1 / COURNONTERRAL 1 

26547358 – Dé partéméntal 2 (A) du 11 novémbré 2023 
 
Match arré té  a  la quatré-vingt huitié mé (88’) minuté, l’é quipé dé COURNONTERRAL 1 é tant 
ré duité a  moins dé huit jouéurs. 
 
La Commission prénd connaissancé dés pié cés vérsé és au dossiér. 
L’arbitré officiél dé la réncontré dé claré sur son rapport qu’a  la quatré-vingt huitié mé (88’) 
minuté, l’é quipé dé COURNONTERRAL 1 é tait ré duité a  moins dé huit jouéurs. 
 
Il ré sulté dés dispositions dé l’articlé 159-4 dés Ré gléménts Gé né raux dé la Fé dé ration 
Françaisé dé Football, qu’« un match de football à 11 ne peut non seulement débuter, mais 
également se dérouler si un minimum de huit joueurs n'y participent pas. Si l'équipe, en cours de 
partie, se trouve réduite à moins de huit joueurs, elle est déclarée battue par pénalité ». 
 
Par cés motifs, 
La Commission jugéant én prémiér réssort, 
Dit : 
- Donner match perdu par pénalité à COURNONTERRAL 1, l’équipe étant réduite à moins 
de huit joueurs, sur le score de 7 à 0 acquis sur le terrain (article 159.4 des Règlements 
Généraux de la F.F.F) 
- Infliger une amende de 50€ à RED STAR O. COURNONTERRAL (article 10-b Partie I du 
Règlement des Compétitions Officielles du District & JO n°2 du 21 juillet 2023). 
 
Transmét lé dossiér a  la Commission compé ténté aux fins d’homologation. 
 
La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Générale d’Appel du District de 
l’Hérault de Football dans un délai de sept jours à compter du lendemain du jour de la notification 
de la décision selon les conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la 
F.F.F. 

 

*** 
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MEZE STADE FC 2 / MONTAGNAC US 1 
26606878 – Dé partéméntal 3 (C) du 12 novémbré 2023 
 
Ré sérvés d’avant-match dé MEZE STADE FC 2 sur la participation a  la réncontré d’un nombré 
dé jouéurs dé MONTAGNAC US 1 titulairés d'uné licéncé « mutation », én infraction avéc lé 
Statut dé l’Arbitragé. 
 
MM. Gillés Phocas ét Yvés Kérvénnal n’ont pas participé  ni a  la dé libé ration ni a  la dé cision. 
 
La Commission prénd connaissancé dés ré sérvés confirmé és pour lés diré récévablés én la 
formé. 
L’é tudé du dossiér, ét notammént dés pié cés ré sultant dés fichiérs dé la LFO, pérmét dé 
constatér qué lé jouéur K, licéncé n°, jouéur dé MONTAGNAC US 1, titulairé d’uné licéncé frappé é 
du cachét « mutation hors-pé riodé », a participé  a  la réncontré cité é én objét. 
 
Il réssort dé l’articlé 47 du Statut dé l’Arbitragé qué : 
« 1. En plus des sanctions financières, les sanctions sportives suivantes sont appliquées à 
l'exception des équipes participant aux Championnats de Ligue 1, Ligue 2 et National 1 : 
a) Pour tout club figurant sur la liste arrêtée au 15 juin, en première année d'infraction, la saison 
suivante, le nombre de joueurs titulaires d'une licence frappée du cachet "Mutation" autorisés à 
pratiquer dans l'équipe hiérarchiquement la plus élevée est diminué d’une unité pour le Futsal et 
de deux unités pour le Football à 11. Cette mesure est valable pour toute la saison. 
b) Pour tout club figurant sur la liste arrêtée au 15 juin en deuxième année d'infraction, la saison 
suivante, le nombre de joueurs titulaires d'une licence frappée du cachet "Mutation" autorisés à 
pratiquer dans l'équipe hiérarchiquement la plus élevée est diminué de deux unités pour le Futsal 
et de quatre unités pour le Football à 11. Cette mesure est valable pour toute la saison. 
c) Pour tout club figurant sur la liste arrêtée au 15 juin, en troisième année d'infraction, le nombre 
de joueurs titulaires d'une licence frappée du cachet "Mutation" autorisés à pratiquer dans 
l'équipe hiérarchiquement la plus élevée est diminué, pour la saison suivante, du nombre total 
d'unités équivalant au nombre de mutations de base auquel le club avait droit. » 
 
Il réssort du Procé s-Vérbal dé la Commission du Statut dé l’Arbitragé du 22 juin 2023 (JO43 du 
30/06/2023) qué U.S. MONTAGNACOISE ést én troisié mé anné é d’infraction au Statut dé 
l’Arbitragé ét né péut inscriré dé licéncié  dont la licéncé ést frappé é d’un cachét « mutation » sur 
uné FMI dé son é quipé hié rarchiquémént la plus é lévé é. 
MONTAGNAC US 1 é tant l’é quipé hié rarchiquémént la plus é lévé é du club, M. K né pouvait donc 
pas participér a  la réncontré cité é én objét. 
 
Par cés motifs, 
La Commission jugéant én prémiér réssort, 
Dit : 

- Match perdu par pénalité à MONTAGNAC US 1. 
- Porter au débit de U.S. MONTAGNACOISE (500294) le droit de confirmation de 30 € 

(article 186-3 des Règlements Généraux de la F.F.F. & JO n°2 du 21 juillet 2023). 
- Infliger une amende de 50€ à U.S. MONTAGNACOISE (503230) pour infraction aux règles 

de participation et qualification (article 10-d du Règlement des Compétitions Officielles 
du District Partie I) & JO n°2 du 21 juillet 2023). 

 
Transmét lé dossiér a  la Commission compé ténté aux fins d’homologation. 
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La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Générale d’Appel du District de 
l’Hérault de Football dans un délai de sept jours à compter du lendemain du jour de la notification 
de la décision selon les conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la 
F.F.F. 

 

*** 
S. POINTE COURTE 2 / GIGNAC AS 2 

26648397 – Brassagé D4 ét D5 (C) du 12 novémbré 2023 
 
Ré sérvés d’avant-match dé GIGNAC AS 2 sur la participation ét la qualification dé jouéurs dé S. 
POINTE COURTE 2 dont lés licéncés sont énrégistré és moins dé 4 jours francs avant lé jour dé 
la réncontré 
 
La Commission prénd connaissancé dés ré sérvés confirmé és pour lés diré récévablés én la 
formé. 
Il réssort dés fichiérs dé la LFO qué lés jouéurs : 

- S, licence n°, titulaire d’une licence enregistrée le 07/11/2023, qualification le 12/11/2023 ; 
- M, licence n°, titulairé d’uné licéncé énrégistréé lé 24/10/2023, qualification lé 29/10/2023 ; 
- D, licence n°, titulairé d’uné licéncé énrégistréé lé 07/11/2023, qualification lé 12/11/2023 ;  
- B, licence n°, titulairé d’uné licéncé énrégistréé lé 17/10/2023, qualification lé 22/10/2023 ;  

ont participé  a  la réncontré én rubriqué. 
 
L’articlé 89 dés Ré gléménts Gé né raux dé la F.F.F. pré voit qué « Tout joueur, en compétition de 
District, est qualifié à l’issue d’un délai de 4 jours calendaires à compter du lendemain de 
l’enregistrement de sa licence ». 
Cés jouéurs é taiént donc qualifié s pour la réncontré én rubriqué a  laquéllé ils pouvaiént préndré 
part. 
 
Par cés motifs, 
La Commission jugéant én prémiér réssort, 
Dit : 

- Rejeter les réserves de GIGNAC AS 2 comme non fondées 
- Porter au débit du AV.S. GIGNACOIS (503188) le droit de confirmation de 30€ (article 186-

1 des Règlements Généraux de la F.F.F. & JO n°2 du 21 juillet 2023). 
 
Transmét lé dossiér a  la Commission compé ténté aux fins d’homologation. 
 
La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Générale d’Appel du District de 
l’Hérault de Football dans un délai de sept jours à compter du lendemain du jour de la notification 
de la décision selon les conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la 
F.F.F. 

*** 
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THONGUE ET LIBRON FC 1 / MARSEILLAN CS 1 
26947034 – U17 Avénir (B) du 11 novémbré 2023 
 
Ré sérvés d’avant-match dé THONGUE ET LIBRON FC 1 sur la participation ét la qualification 
d’un jouéur dé MARSEILLAN CS 1 dont la licéncé ést énrégistré é moins dé 4 jours francs avant 
lé jour dé la réncontré. 
 
La Commission prénd connaissancé dés ré sérvés confirmé és pour lés diré récévablés én la 
formé. 
 
Il réssort dés fichiérs dé la LFO qué lé jouéur M (2é mé pré nom A) a participé  a  la réncontré én 
rubriqué. Cé jouéur ést titulairé d’uné licéncé, n° 9604719881, énrégistré é lé 30/10/2023, 
qualification lé 04/11/2023. 
 
L’articlé 89 dés Ré gléménts Gé né raux dé la F.F.F. pré voit qué « Tout joueur, en compétition de 
District, est qualifié à l’issue d’un délai de 4 jours calendaires à compter du lendemain de 
l’enregistrement de sa licence ». 
Cé jouéur é tait donc qualifié  pour la réncontré én rubriqué a  laquéllé il pouvait préndré part. 
 
Par cés motifs, 
La Commission jugéant én prémiér réssort, 
Dit : 

- Rejeter les réserves de THONGUE ET LIBRON FC 1 comme non fondées 
- Porter au débit du F.C. THONGUE ET LIBRON (582745) le droit de confirmation de 30€ 

(article 186-1 des Règlements Généraux de la F.F.F. & JO n°2 du 21 juillet 2023). 

 
Transmét lé dossiér a  la Commission compé ténté aux fins d’homologation. 
 
La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Générale d’Appel du District de 
l’Hérault de Football dans un délai de sept jours à compter du lendemain du jour de la notification 
de la décision selon les conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la 
F.F.F. 

*** 
FLORENSAC PINET 1 / ENT. MONTBLANC/BESSAN 1 

26953293 – U15 Ambition (B) du 11 novémbré 2023 
 
Evocation dé FLORENSAC PINET 1 au motif qué l’arbitré assistant 1 du club dé ST 
MONTBLANAIS ést suspéndu lé jour dé la réncontré. 
 
La Commission prénd connaissancé dés pié cés vérsé és au dossiér. 
Il réssort dés fichiérs dé la LFO qué lé jouéur G, licéncé n°, jouéur dé ENT. MONTBLANC/BESSAN 
1 a é copé  d’uné suspénsion férmé d'un match a  comptér du 06.11.2023. 
 
L’articlé 187-2 aliné a 2 dés Ré gléménts Gé né raux dé la FFF disposé : 
Même en cas de réserves ou de réclamation, l'évocation par la Commission compétente est toujours 
possible et prévaut, avant l'homologation d'un match, en cas : 
–de participation d’un joueur non inscrit sur la feuille de match ; 
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–d'inscription sur la feuille de match, en tant que joueur, d'un licencié suspendu, d’un joueur non 
licencié au sein du club, ou d’un joueur non licencié ; 
–d’acquisition d’un droit indu, par une infraction répétée aux règlements ; 
–d’inscription sur la feuille de match d’un joueur venant de l’étranger et n’ayant pas fait l’objet de 
la procédure de délivrance du Certificat International de Transfert ; 
–d’infraction définie à l’article 207 des présents règlements. 
 
Il réssort dé la FMI dé la réncontré cité é én objét qué G n’a pas é té  inscrit sur la féuillé dé match 
én tant qué jouéur. 
 
L’articlé 13 c) aliné a 4 du Ré glémént dés Compé titions officiéllés du District dé l’Hé rault disposé 
qué « Pour les matchs de jeunes, en l’absence de DCA, l’arbitre bénévole ou assistant bénévole doit 
être titulaire d'une licence délivrée par la Ligue, valable pour la saison en cours, et devra être âgé 
de : 
 • 16 ans minimum pour assurer les fonctions d’arbitre central 
 • 15 ans minimum pour assurer les fonctions d’arbitre assistant 
sauf dispositions contraires prévues aux circulaires ou règlements particuliers de chaque 
catégorie. 
L’arbitre mineur doit justifier de l’accord écrit de son représentant légal. » 
 
Lé licéncié  G, a gé  dé 14 ans, né pouvait donc pas officiér én tant qu'arbitré assistant pour la 
réncontré cité é én rubriqué. 
 
Par cés motifs, 
La Commission jugéant én prémiér réssort, 
DIT : 

- Rejeter l’évocation de FLORENSAC PINET 1 comme non fondée. 
- Porter au débit de U.S.O. FLORENSAC PINET (546234) le droit d’évocation de 55 € (article 

187-2 des Règlements Généraux de la F. F. F. & JO n°2 du 21 juillet 2023). 
- Infliger une amende de 50€ à ST. MONTBLANAIS F. (544172) pour infraction aux règles 

de participation pour avoir inscrit un licencié de moins de 15 ans en tant qu’arbitre 
assistant (article 10-d du Règlement des Compétitions Officielles du District Partie I) & JO 
n°2 du 21 juillet 2023). 

 
La présente décision est susceptible d’Appel devant la Commission Générale d’Appel du District de 
l’Hérault de Football dans un délai de sept jours à compter du lendemain du jour de la notification 
de la décision selon les conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements Généraux de la 
F.F.F. 

 

*** 
COURNONTERRAL 21 / M. ARCEAUX 21 
26981496 – U14 Térritoiré (B) du 11 novémbré 2023 
 
Dossiér én suspéns. 
 

*** 
 
Prochaine réunion le 20 novembre 2023. 
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Lé Pré sidént, 
Alain Crach 

La Sécré tairé, 
                                 Monique Balsan

 
 
 


